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ARTICLE 3

À l’alinéa 17, substituer au mot : 

« peut »

les mots : 

« et, en Corse, le président du conseil exécutif de Corse peuvent ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement de coordination qui fait suite aux amendements précédents tenant compte 
de la spécificité de l'élaboration de la politique énergétique de la Corse.


